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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Au début de l’article 86 du Règlement, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« À l’exception du projet de loi de finances et du projet de financement de la sécurité sociale, pour 
chacun des textes relevant de sa compétence, la commission saisie au fond désigne deux rapporteurs 
dont l’un au moins est issu d’un groupe d’opposition. Cette désignation tient compte du poids 
proportionnel de chaque groupe d’opposition. Les deux rapporteurs disposent de moyens égaux à 
tous les stades de la procédure. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre la nomination sur chaque texte, à l’exception des textes 
financiers, d’un co-rapporteur issu d’un groupe d’opposition. Ainsi, durant la discussion, tant en 
commission qu’en séance publique, un débat à arme égale pourra s’engager entre la majorité et 
l’opposition. Dans ce cadre les deux rapporteurs devront disposer des mêmes moyens administratifs 
et humains. Face aux moyens considérables dont dispose l’exécutif, avec notamment le concours 
des grandes directions de l’administration centrale, et de ceux dont bénéficie la majorité, il convient 
en effet que l’opposition soit en mesure de disposer des moyens lui permettant conformément à 
l’article 51-1 de la Constitution de jouer son rôle. 

 


